
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 59-449-1934  mutation
n° 59-449-1934

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

28 avril 1934

Numéro JO

n° 449 du 30/04/1934
Date  du numéro

30 avril 1934

T E X T E  I N T É G R A L

28 avril 1934, Mile Marie Guillet, en religion sœur « Jenune-Marie de ln Croix, remplira les fonctions d’ infirmière auxiliaire à 

l’hôpital colonial de Djibouti, . pendant l’absance de la sœur Marie-du-Calvaire, rentrant en France, Elle aura droit, en cette 

qualité, à l’allocation mensuelle de 1.000 francs, à l’exclusion de tous autres indemnités et avantages en nature,
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